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Monsieur Gilbert SALVINI        Lignéville le 5 mai 2008 
251, rue de Nancy 
88800 LIGNÉVILLE 
 
Archéologue bénévole 
 
 
    Compte rendu adressé à Monsieur PRESTREAU, Conservateur du Service Régional de l’Archéologie 
 
 
 
 
         Objet : Prospection à Domrémy-la-Pucelle (88) à la demande de Monsieur Robert STAUB 
 
 
R. Staub, 30 rue Principale à Domrémy-la-Pucelle, qui avait déjà montré à plusieurs personnes un « mur 
cyclopéen » m’a demandé mon avis.  
Suite à ma visite sur le terrain, jeudi 24 avril 2008, je suis en mesure d’émettre un avis que je vous 
transmets avec des explications. 
 
Le mur est construit au sommet d’une pente au lieudit « Coteau de la Basilique » carte IGN, 25.000° 
Domrémy-la-Pucelle, 3216 E. Coordonnées Lambert II : x 0846.5 y 2387.5 z 324. 
   
Il s’agit sans conteste d’un ouvrage destiné à retenir les terres et les roches d’une pente particulièrement 
abrupt à cet endroit, qui est raviné par un ruisseau au débit irrégulier. 
 
Toute la façade de ce coteau était couverte de vignes (voir documents joints), et comme en témoignent les 
nombreux pierriers latéraux caractéristiques. Ce que semblait ignorer Monsieur Staub. 
  
Les vignerons à une époque indéterminée ont édifié avec les roches qui affleurent sur cette pente un mur 
de soutènement sur l’assise même de la roche naturelle décapée au préalable.  
Le poids et la disposition de la muraille, en contre fort à un emplacement particulièrement fragilisé, ont 
permis de juguler la forte érosion et de résister à la pression des terres.  
Le cours du ruisseau a été aménagé pour réduire les dégâts dus aux affouillements.  
Une terrasse propice à la culture a ensuite été aménagée sur la partie supérieure, tout au long du mur. 
 
Monsieur Staub, m’a ensuite amené au lieudit « le Chênois » où il voyait une tour est un tumulus ; ce 
qu’il m’a montré est aussi du domaine de la culture de la vigne : ce qu’il prenait pour une tour  sur un 
terrain plat en bordure de plateau, est un pierrier éventré en cercle, ce qu’il prenait pour un tumulus est un 
pierrier allongé en bordure et au début de la pente.  
 

  

Les cartes des Naudin 
et de Cassini sont 
formelles, les symboles 
de la vigne sont bien 
mentionnés (entourés 
de rouge). 
Sur la carte ci-jointe, 
j’ai entouré en jaune 
une zone qui n’est pas 
mentionnée comme 
vignoble, elle  est à 
l’emplacement de 
l’endroit concerné par 
la construction du mur.  
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Copie de l’Annuaire économique et statistique du département des Vosges de 1845. 
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Domrémy : 26 hectares de vigne, ce qui est important pour une superficie territoriale de 899 hectares. 
Pour une production de 312 hectolitres de raisins. 

  
 

  
 
Plusieurs vues du mur de soutien, construit à sec, dont le but était de maintenir les terres et protéger des 
éboulements le vignoble en contre bas et les vignerons. 
 

 
 
Exemple du rebord de pente, où la roche affleure. Il suffit comme c’était le cas là où fut construit le mur, 
que l’eau d’un ruisseau fragilise la pente pour que la terre glisse et que les roches se déchaussent. 
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Au « Chênois », les pierriers des anciennes vignes en rebord de pente, avec notamment celui de la photo 
3, recouvert par une petite couche de terre, qui aurait pu être pris pour un tumulus, mais qui est 
exactement allongé comme le pierrier de vigne visible sur la photo 2.   


